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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FÉVRIER 2022 
 

 
SPORTS 

 
 
ORGANISATION D’UN EVENEMENT E-SPORT A LA MAISON DES SPORTS - DEMANDE DE 

SUBVENTIONS 
 
Le renforcement de l’attractivité du territoire du Chablais est au cœur des préoccupations de la 
Municipalité afin de consolider et de fortifier son développement économique, sportif, culturel et 
touristique. C’est pourquoi elle souhaite mener une politique plus dynamique par le biais 
d’évènements sportifs et culturels de grande ampleur.   
 
En août 2021, un appel d’offres a été lancé dans le cadre de l’organisation d’un évènement E-SPORT 
de dimension nationale et internationale. Cette manifestation se déroulera les 30 avril et 1er mai 2022 à 
la Maison des Sports de Thonon-les-Bains.  
 
Cet événement représentera 4 000 m2 d’E-SPORT, de shows, d’animations, de tournois et 
d’influenceurs. Près de 800 joueurs et 5 000 visiteurs sont attendus, avec la présence de personnalités 
sportives et e-sportives emblématiques. 
 
Le coût prévisionnel de cette manifestation est de 150 000 € HT pour la Collectivité. 
 
La Commune est en mesure de solliciter le concours financier du Département de la Haute-Savoie et 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Sur proposition de Monsieur LAHOTTE, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, : 
- d’approuver la démarche de demande de subventions auprès des différents organismes 

susceptibles d’aider la Commune, dont le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil 
Départemental de Haute-Savoie, 

- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer tous documents nécessaires. 
 
 

Fin du document 


